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ARRETE n°07-1101 
 
Autorisant la société Corse Composites Aéronautiques à poursuivre l’exploitation d’un site de 

production sue le territoire de la commune d’Ajaccio, ZI du Vazzio 
 
 
 
Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de 
l’Ordre National du Mérite ; 
 
Vu le code de l’environnement et notamment son article L.511-1; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié et notamment son article 18; 
 
Vu le décret n°98-360 du 6 mai 1998 relatif à la surveillance de la qualité d el’air et de ses 
effets sur l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs 
limites ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2004-1331 du 1er décembre 2004 créant une rubrique spécifique soumettant 
l’ensemble des tours aéroréfrigérantes à la législation des installations classées ( rubrique 
n°2921 ) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par 
dispersion d’eau dans un flux d’air soumise à déclaration au titre de la rubrique n°2921 ; 
 
Vu la circulaire du 8 décembre 2005 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°04-2013 du 25 novembre 2004 autorisant la société Corse 
Composites Aéronautiques à exploiter un site de production ( fabrication de pièces en 
matériaux composites et en thermoformage ) sur le territoire de la commune d’Ajaccio, Z.I. 
du Vazzio ; 
 



Vu l’arrêté préfectoral n°05-0018 du 7 janvier 2005 mettant en demeure la société Corse 
Composites Aéronautiques de respecter certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter n°04-2013 du 25 novembre 2004 ; 
 
Vu l’arrêté complémentaire n°06-0685 du 12 mai 2006 concernant la société Corse 
Composites Aéronautique et portant réalisation d’une tierce expertise ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°06-0686 du 12 mai 2006 mettant en demeure la société Corse 
Composites Aéronautiques de respecter certaines dispositions réglementaires de l’arrêté 
ministériel du 13 décembre 2004 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°06-1213 du 24 août 2006 mettant en demeure la société Corse 
Composites Aéronautiques de respecter certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral 
d'autorisation d’exploiter n°04-2013 du 25 novembre 2004 ; 
 
Vu l’arrêté complémentaire n°07-0334 du 15 mars 2007 modifiant les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation n°04-2013 du 25 novembre 2004 ; 
 
Considérant que la puissance thermique totale évacuée par les installations de refroidissement 
de l’établissement est égale à 2578 KW ;  
 
Considérant dès lors que le fonctionnement de ces installations relève de l’autorisation 
préfectorale au titre de la rubrique n°2921 de la nomenclature ; 
 
Considérant que le fonctionnement de ces installations est donc dorénavant régi par les 
dispositions de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de 
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air soumise à autorisation au titre de la 
rubrique n°2921 de la nomenclature ; 
 
Considérant qu’il convient de reprendre l’ensemble des prescriptions de l’arrêté ministériel du 
13 décembre 2004 susvisé, à l’exception de la fréquence de réalisation du contrôle périodique 
qui devient annuelle au lieu d’être biennale ; 
 
Considérant l’article 3.2.3.2 «  conditions particulières des rejets à l’atmosphère » de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation n°04-2013 du 25 novembre 2004 susvisé imposant à l’exploitant de 
réaliser un auto contrôle de ses rejets à l’atmosphère sur les paramètres poussières et 
composés organiques volatils totaux ( COVT) à une fréquence semestrielle au niveau de 
différents émissaires ; 
 
Considérant le courrier en date du 9 mars 2007 par lequel l’exploitant demande à ce que cette 
fréquence semestrielle de mesure soit réduite à une fréquence annuelle compte tenu des 
résultats des deux mesures effectuées par la société SOCOTEC INDUSTRIES qui ont fait état 
d’aucun dépassement tant sur le paramètre poussière que le paramètre COVT au niveau des 
différents émissaires ; 
 
Considérant l’intérêt de disposer d’un arrêté «  codificatif » reprenant l’ensemble des 
prescriptions techniques applicables au site,intégrant les nouvelles contraintes réglementaires 
relatives à la légionellose applicable au site et entérinant la modification de la fréquence de 
l’auto surveillance des rejets atmosphériques ; 
 
Vu le rapport de présentation de l’inspecteur des installations classées de la direction 
régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 4 juin 2007; 
 



 
Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques lors de sa réunion du 29 juin 2007 ; 
 
Vu le projet d’arrêté porté le 11 juillet 2007 à la connaissance de l’exploitant ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : 
 
I - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

1.1 AUTORISATION 
 
La société Corse Composites Aéronautiques, dont le siège social est situé Zone Industrielle du 
Vazzio, BP 902, 20700 Ajaccio Cedex 9, est autorisée, à poursuivre l'exploitation, dans son 
établissement situé à la même adresse, des installations classées visées par l'article 1.2 du 
présent arrêté, 
 

1.2 NATURE DES ACTIVITÉS 
 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 
 

Classement des activités :  
 

Désignation et références des installations 
(volume des activités) 

Rubrique 
de la 

nomenclature

Régime
A, D, 
NC  

Installations de réfrigération et de compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 105 Pa et utilisant et comprimant des fluides 
ininflammables et non toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 
500 kW (5 chambres froides (50 kW), climatisation des locaux (324 kW), 
sécheurs d’air « frigorifiques » (40 kW) et 3 compresseurs d'air (135 kW) , 
soit un total de : 549 kW) 

2920.2°a A 
 

Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 
Lorsque l’installation n’est pas du type « circuit primaire fermé » La 
puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou égale à 
2000 kW 
(3 installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 
qui ne sont pas du type « circuit primaire fermé » d’une puissance 
thermique totale égale à 2578 KW) 

2921.1.a A 

Emploi ou stockage de substances ou préparations très toxiques ou toxiques, 
dans les cas non visés par les rubriques 1100 à 1189 : 
La quantité totale de substances ou préparations très toxiques ou toxiques, y 
compris des substances toxiques particulières visées par la rubrique 1150, 
susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure à 100 kg 
(239 kg) 

1190.1 D 



Travail mécanique des Métaux et alliages : 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 50 kW, mais inférieure 
ou égale à 500 kW (123 kW) 

2560.2 D 

Transformation de polymères par des procédés exigeant des conditions 
particulières de pression et de température (drapage). La quantité de matière 
susceptible d’être traitée étant comprise entre 1 et 10 t/j (2t/j). 

2661.1.b D 

Atelier de charge d’accumulateurs, la puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 kW (21 kW). 2925 D 

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc. 
sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile….) : 
Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le "trempé" 
(Pulvérisation, enduction…). La quantité maximale de produits susceptible 
d'être mise en œuvre est supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 
100 kg/j (11 kg/j) 

2940.2.b D 

Stockage de polymères pour un volume susceptible d’être stocké inférieur à 
100 m3 (4 chambres froides pour la matière première, pour un volume total 
maximal stocké égal à 250 m3 (3* 50 + 100)). 

2662.b D 

Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques liquides telles 
que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations 
visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la 
nomenclature ainsi que du méthanol : 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant inférieure à 1 t (266 kg) 

--- NC 

Stockage et emploi de substances dangereuses pour l'environnement, 
toxiques pour les organismes aquatiques telles que définies à la rubrique 
1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques : 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure à 200 t (237 kg) 

--- NC 
 

Stockage ou emploi de l'Acétylène. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure à 100 kg (50 kg) 

--- NC 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 : 
Représentant une capacité équivalente totale inférieure à 10 m3 (5.3 m3)  

--- NC 

Stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité 
supérieure à 500 t dans des Entrepôts couverts.  
Le volume des entrepôts étant inférieur à 5000 m3 (local réfrigéré d’un 
volume égal à 90 m3) 

--- NC 

Emploi de matières abrasives telles que sables, corindon, grenailles 
métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 
décapage, grainage. 
La puissance installée des machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant inférieure à 20 kW (2 kW) 

 
--- 

 
NC 

 

Transformation de polymères par des procédés exclusivement mécaniques. 
La quantité de matière susceptible d’être traitée étant inférieure à 2 t/j 
(400 kg/j). 

 
--- 

 
NC 

 



Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés, la 
quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant inférieure 
à 6 t (2 réservoirs enterrés de propane d’un volume unitaire égal à 2 m3  
pour l’alimentation de cabines de peinture, soit une masse totale inférieure à 
4 t)  

--- 
 

NC 
 

 
1.2.2 - Aménagements 
 
Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les dossiers déposés par l’exploitant dans la mesure où ils 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 
 
1.2.3 - Réglementation 
 
L’autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 
 

 
2. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

APPLICABLES A L’ENSEMBLE DE L’ÉTABLISSEMENT 
 
2.1 MODIFICATIONS 
 
Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou 
à leur voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet de la 
Corse-du-Sud avec tous les éléments d'appréciation. 

 
2.2 DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS  

 
Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées, en précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. 
 
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement 
compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans 
un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision 
contraire de celle-ci. 

 
2.3 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

 
Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté sont réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles 
sont à la charge de l’exploitant. 
 
Des mesures et analyses exécutées au moins une fois par an par un organisme compétent 
servent à valider les dispositifs d’autocontrôle utilisés par l'exploitant. 

 
Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 
ou de sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour  
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur 



les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

 
Un état récapitulatif de l’ensemble des analyses et mesures effectuées sur les rejets liquides 
et gazeux est adressé chaque année, à la date anniversaire du présent arrêté, à l’inspection 
des installations classées. 

 
Cet état est accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi 
que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

 
2.4 CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 
 
Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans 
les délais fixés à l'article 34.1 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un 
dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un 
mémoire sur l'état du site. 
 
2.5 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
 
L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 
 
 
3. DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES A 

L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 
 
3.1 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

 
3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

 
Les ouvrages de prélèvement sont équipés d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout 
phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eau de la ville), à l'occasion d'une mise 
en dépression du réseau de prélèvement et de dispositifs de mesure totalisateurs de débit. 

 
L’eau d’appoint du système de réfrigération respecte au niveau du piquage les critères 
microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
* Legionella sp.   < seuil de détection de la technique normalisée utilisée 
* Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C < 1 000 germes / mL  
* Matières en suspension :  < 10 mg/L  
 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fait l’objet d’un traitement 
permettant l’atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces 
paramètres est réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 
 
L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan est consigné dans un registre prévu à cet effet et fait apparaître 
éventuellement les économies réalisables. Ce registre est tenu à la disposition de 
l’inspection des installations classées.  

 
Le relevé des volumes est effectué hebdomadairement et retranscrit sur le registre cité ci-
dessus qui peut éventuellement être informatisé. 

 
3.1.2 - Nature des effluents 

 



Les eaux vannes (EU) des sanitaires , douches et des lavabos ainsi que les eaux de lavage 
des installations sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en 
vigueur. Elles sont raccordées au réseau d’assainissement communal. 

L’ensemble des eaux pluviales susceptibles d'être polluées et notamment les eaux de 
ruissellement provenant des aires étanches de parcage et de circulation des véhicules et des 
quais d’expédition et de déchargement est raccordé au réseau eaux pluviales de la 
commune. Avant rejet dans ledit réseau communal, le réseau pluvial interne est équipé 
d’un dispositif d’obturation manœuvrable destiné à contenir sur site les éventuelles eaux 
polluées. 

Les eaux issues des cabines de peinture sont traitées comme déchets industriels spéciaux 
(voir article 3.3) 

Les lavabos de contrôle de la qualité sont également raccordés au réseau eaux usées.  

Le circuit de chauffage de l'eau ainsi que celui de l'eau de process sont en circuits fermés. 
 

3.1.3 - Collecte des effluents liquides 
 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 
réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. Les réseaux de collecte sont du type 
séparatif. 
 
3.1.4 - Traitement des effluents 

 
L'exploitant prend des dispositions, en cas d’indisponibilité ou un dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées 
 
Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température,...) y compris en période de 
démarrage ou d’arrêt des unités de production. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveillées par un personnel compétent. 

 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas 
être considérée comme un moyen de traitement. 

 
3.1.5 - Rejet des effluents 

 
Le rejet direct ou indirect d’eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est 
interdit, conformément à l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. Les 
caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 
éventuellement d’autres établissements. 
 
La quantité d'eau rejetée est mesurée annuellement ou à défaut évaluée à partir d’un bilan 
matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées 
dans le réseau de distribution publique. Cette quantité est consignée dans un registre prévu 
à cet effet. Ce registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées 
 
Les eaux d’extinction d’un éventuel incendie sont confinées sur site, soit dans les ateliers, 
soit sur les zones étanches extérieures (obturateurs sur les sorties vers les réseaux eaux 
pluviales et usées du site).  

 
3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 
 



Les effluents devront être exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables. 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange 
avec d’autres effluents seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 
- de matière flottante. 

 
3.1.7 - Aménagement des points de rejet  
 
Sur chacune des canalisations de rejet d'effluents vers les réseaux « eaux pluviales » et 
«eaux usées» communaux, sont disposés un point permettant de prélever des échantillons 
et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants...). 

 
3.1.8 - Limites de rejet 
 
L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes. 
Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière de chacun des 
principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tableaux 
suivants : 
 

 * Pour ce qui concerne les eaux « pluviales » : 
     

• pH : compris entre 5,5 et 8,5 ; 
• Température :    < 30°C ; 
• MEST : 100 mg/l ; 
• DCO : 300 mg/l ; 
• DBO5 : 100 mg/l ; 
• Hydrocarbures : 10 mg/l.   

 
* Pour ce qui concerne les eaux « usées » : 

 
• pH : compris entre 5,5 et 8,5 ; 
• Température :    < 30°C ; 
• MEST : 600 mg/l ; 
• DCO : 2000 mg/l ; 
• DBO5 : 800 mg/l ; 
• Hydrocarbures : 10 mg/l ; 
• Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l ; 
• Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autocontrôle assuré par l'exploitant 
Paramètres  Concentration (mg/l) 

ou valeur maximale  
 
Type de suivi 

 
Périodicité de la 
mesure 

 
PH 
Température  
DCO 
Hydrocarbures 
MEST 
DBO5 

Azote global 
Phosphore total 

 
5.5 à 8.5  
30 
2000  
10  
600  
800  
150 
50 

 
Ponctuel 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 

 
semestrielle 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 

Prélèvements et analyses par un organisme 
extérieur compétent 

Installations ou émissaires concernés  
Paramètres 

 
Périodicité de la 
mesure 

 
Effluents liquides en sortie de traitement et 
avant rejet dans le réseau eaux usées 
communal. 

 
PH 
Température 
DCO 
Hydrocarbures 
MES 
DBO5 
Azote global 
Phosphore total 

 
Annuelle 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 
     ‘’  ‘’ 

 
3.1.9 - Rejet dans un ouvrage collectif 
 
Le raccordement au réseau d'assainissement collectif de la commune d’Ajaccio se fait en 
accord avec le gestionnaire du réseau ; une convention de raccordement préalable autorise ce 
rejet (articles L.1331 à L.1331-11 du code de la santé publique). 

 
3.1.10 - Prévention des pollutions accidentelles 
 
Les dispositions appropriées seront prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accident de 
fonctionnement se produisant dans l’enceinte de l’établissement, déversement de matières 
qui par leurs caractéristiques et quantités seraient susceptibles d’entraîner des conséquences 
notables sur le milieu naturel récepteur. 
 



En particulier, le réseau d’effluents liquides de l'établissement est équipé d’obturateurs 
(amovibles ou non) aux points de rejet dans l’environnement (réseaux eaux pluviales et eaux 
usées) de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 
 
Les unités, parties d’unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement  doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

-  100 % de la capacité du plus grand réservoir; 
-  50 % de la capacité des réservoirs associés. 

 
Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres ou à 
la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 
 
Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 
réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et 
chimique des fluides qu'ils pourraient contenir. Il en est de même pour les dispositifs 
d'obturation associés qui doivent être maintenu fermés. 
 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions 
énoncées par l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et de leurs équipements annexes. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de 
manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent 
être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage ou 
éventration des fûts ...). 

 
Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables 
ou susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation 
de flamme. 

 
3.1.11 - Plan des canalisations 
 
Un plan des réseaux de collecte des effluents, des canalisations de transport de produits 
dangereux faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste 
de mesure, vannes manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation 
(bac de disconnection, isolement de la distribution alimentaire,...), les ouvrages d'épuration 



et les points de rejet de toute nature doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et daté.  

Il sera tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services 
d’incendie et de secours. 
 
3.2 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

 
3.2.1 - Captation 

 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés. 

 
Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis 
d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la 
réglementation en vigueur. 

 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
gaz  dans l'atmosphère. 
 
3.2.2 - Traitement des rejets - Emissions diffuses 

 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses sont prises. 
 
3.2.3- Valeurs limites de rejet  
 
3.2.3.1 - Définitions 

 
Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 
- le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux même 
conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène 
ou gaz carbonique, 

 
3.2.3.2 - Conditions particulières des rejets à l'atmosphère 
 
Les rejets des ateliers de découpage et ponçage métalliques sont canalisés vers un système 
de filtration et les produits récupérés sont dirigés vers des conteneurs extérieurs (« bigs 
bags » ou équivalent) et traités comme déchets conformément aux dispositions de l’article 
3.3. 
 
Les rejets de l’atelier NIDA sont canalisés vers un système de filtration et les produits 
récupérés sont dirigés vers des conteneurs extérieurs (sacs ou équivalent) et traités comme 
déchets conformément aux dispositions de l’article 3.3. 
 
Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment les 
concentrations des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans 
le tableau suivant :  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeurs limites 

Autocontrôle assuré par 
l'exploitant ou par un 
organisme extérieur 

compétent 
Installations ou 

émissaires concernés Paramètres 

Concentration 
(mg/Nm3) 

 
Périodicité de la mesure 

Cabine de peinture  
« KREMLIN » 

COV  
(sauf méthane) 

110 
Annuelle 

 
Cabine de peinture  
« NOVA VERTA » 

COV  
(sauf méthane) 

110 Annuelle 

Cabine de peinture  
« KREMLIN ouverte 1 » 

COV  
(sauf méthane) 

110 
Annuelle 

 
Cabine de peinture  
« KREMLIN ouverte 2 » 

COV  
(sauf méthane) 

110 Annuelle 

Atelier préparation 
solvants  
« cabine de préparation 
de peintures » 

COV  
(sauf méthane) 

110 
Annuelle 

 

Poste de collage  
«cabine de préparation 
des moules » 

COV  
(sauf méthane) 

110 Annuelle 

Salle polymérisation  
« étuve1» 

COV  
(sauf méthane) 

110 Annuelle 

Salle polymérisation  
« étuve2» 

COV  
(sauf méthane) 

110 Annuelle 

« 5 axes » Poussières 150 Annuelle 

« 3 axes » Poussières 150 Annuelle 

Atelier NIDA Poussières 100 Annuelle 
 
L'exploitant réalise un bilan complet de ses rejets diffus et canalisés dans l'atmosphère (flux 
et concentration). A ce bilan, sont jointes le cas échéant, des propositions techniques 
palliatives.  
 
Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être 
apposées, les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61 (telles que définies dans 
l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances), en raison de leur teneur en composés organiques volatils 



classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant 
que possible par des substances ou des préparations moins nocives.  
 
Si ce remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite 
d'émission de ces substances est fixée à 2 mg/m3 en COV pour les installations ou 
émissaires concernés figurant dans les tableaux ci-dessus. Cette valeur limite se rapporte à 
la somme massique des différents composés. 
 
Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, la valeur 
limite d'émission de 20 mg/m3 est imposée. Cette valeur limite d'émission ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés. 
 
3.2.3.3 – Plan de gestion des solvants 
 
L’exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les 
entrées et sorties de solvants de l’installation. Ce plan est tenu à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
 
3.2.3.4 - Odeurs  

 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de 
traitement...) difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter la gêne 
pour le voisinage (éloignement...). 

 
3.2.3.5 - Emission des poussières dans les fumées 

 
Les dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions particulaires diffuses 
dans l’atmosphère. 
 

 
3.3 DÉCHETS 
 
Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l’exercice de l’activité ou du 
démantèlement des installations. 
 
3.3.1 - Principe 
 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de 
ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter 
les flux, en  assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas 
atteinte à l’environnement conformément aux dispositions réglementaires en vigueur 
(notamment les articles L.541-1 à L.541-11, L.541-13 à L.541-20, L.541-22 à L.541-37, 
L.541-40 à L.541-48 et L.541-49 à L.541-50 du code de l’environnement). 

 
3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

 
L’élimination des déchets est compatible avec le Plan Interdépartemental d’Elimination des 
Déchets Ménagers et Assimilés (PIEDMA) et le Plan Régional d’Elimination des Déchets 
Industriels Spéciaux (PREDIS). 
 
3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 
 



L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. 

 
3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 
 
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés 
conformément à l’article 3.1.10 du présent arrêté. 
 
Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d’odeur, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne 

puissent pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 
- les envols soient limités 
 
3.3.5 - Elimination des déchets 
 
Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite sauf 
pour les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des exercices incendie. 
 
Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 
94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux ne sont pas les ménages. 
 
Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 
79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département et traités en 
application des arrêtés ministériels du 28 janvier 1999. 
 
L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre du code de l’environnement.  
 
3.3.6 - Suivi des déchets 
 
L'exploitant tient un registre de suivi des déchets dangereux conformément aux dispositions 
du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et à ses arrêtés d'application, notamment l’arrêté du 07 juillet 2005. 
 
Chaque enlèvement de déchets dangereux fait l’objet d’un bordereau de suivi selon les 
modalités fixées par l’arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 précité. 
L’exploitant conserve une copie des bordereaux émis. 
 
L’élimination des déchets non dangereux fait également l’objet d’un suivi, par la tenue d’un 
registre mentionnant la nature, le tonnage, la date d’enlèvement, et le nom des entreprises 
qui interviennent dans la filière de collecte et d’élimination. 
 
Les documents ci-dessus sont conservés par l’exploitant pendant une durée de minimale de 5 
ans, et sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 
Dans le cas où l’exploitant procède à une gestion globale des déchets de ses deux sites 
d’implantation, sur les communes d’Ajaccio et de Bastelicaccia, les obligations du présent 



article peuvent être considérées satisfaites si l’établissement d’origine des déchets peut être 
identifié au moyen des documents de suivi ci-dessus. 

 
En outre, si la production de déchets dangereux excède 10 tonnes par an, l’exploitant est 
tenu d'effectuer chaque année une déclaration à l'administration, conformément aux 
dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 précité et à ses arrêtés d'application, 
notamment l’arrêté du 20 décembre 2005. Une déclaration globale pour les deux sites 
d’implantation de l’entreprise, sur les communes d’Ajaccio et de Bastelicaccia, peut être 
admise. 

 
3.4 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 
 
3.4.1 - Généralités 
 
Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 
 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les 
installations classées sont applicables. 
 
L’établissement fonctionne en 3x8, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  
 
3.4.2 - Engins de transport 
 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations sont conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article L.571-2 du code de l’environnement). 
 
3.4.3 - Appareils de communication   
 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
 
3.4.4 - Vibrations  
 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations 
Classées. 

 
3.4.5 - Emergence 
 
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en 
fonctionnement) du bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 
 
Les émissions sonores n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs fixées dans 
le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 



 
 
Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l’établissement) 

 
Emergence admissible 
pour la période allant de 
7h à 22 h sauf dimanches 
et jours fériés 

 
Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h ainsi 
que les dimanches et jours fériés 
(de 7h à 22h) 

 
Supérieur à 45 dB(A)  

 
5 dB(A) 

 
3 dB(A) 

 
Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

 
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d’autorisation de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cours, jardin, terrasse...) 

 
- Les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date du présent arrêté d’autorisation. 
 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 

date de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de 
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

 
Et sont géographiquement situées sur les plans joints au dossier de demande d’autorisation de 
la société Corse Composites Aéronautiques (plan de situation extrait du cadastre de la 
commune d’Ajaccio à l’échelle 1/2500° et plan d’ensemble de l’établissement à l’échelle 
1/500°). 
 
3.4.6 - Contrôles acoustiques 
 
L'exploitant réalise tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l’inspection des installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de 
bruit en limite de propriété) sont tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées. 
 
3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement est effectué en se référant au 
tableau ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux 
limites admissibles. 
 

 
Emplacement du point 
de mesure 

 
Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

 
Limite de propriété de 
l'établissement  

 
7h - 22h sauf les 
dimanches et jours 
fériés 

 
22h - 7h  tous les jours (sauf les 
samedis) ainsi que les dimanches 
et jours fériés  

 
Point A 
Point B 

 
68 
62 

 
66 
60 



Point C 70 68 
 
Nota : Points A, B et C : Voir plan de situation annexé au complément de dossier (courrier 
CCA – GP/ML-34438 du 25 février 2002 transmettant l’étude acoustique SOCOTEC 
n°FSERA 02/001 du 28 décembre 2001)  
 
3.4.8 - Modification autorisée 
 
L’établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit 
généré par l’ensemble de l’établissement modifié. 
 
L’établissement existant au 1er juillet 1997 et la limite de propriété étant distante de moins de 
200 mètres (contiguë) de zones à émergence réglementée, les valeurs admissibles 
d’émergence ne s’appliqueront qu’au-delà de 100 mètres de la limite de propriété. 
 
 
3.5 PREVENTION DES RISQUES 
 
3.5.0 – Gardiennage du site 
 
Le site est surveillé en permanence (gardiennage ou système équivalent tel que alarme anti-
intrusion, caméras de surveillance…). 
 
3.5.1 - Dossier de sécurité 

 
L’exploitant établit, et complète régulièrement, la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux mis en œuvre dans l’établissement. Il procède à leur examen systématique sur la 
base d’un ensemble de critères permettant d’en apprécier les risques potentiels pour 
l’environnement et la sécurité des personnes. 

 
3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

 
L’exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres 
importants pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les 
conséquences. 
 
3.5.3 - Zones de dangers 

 
L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou 
d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans 
le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée. 

 
Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré 
dans son ensemble comme zone de danger. 

 
3.5.4 - Etude des dangers 

 



L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à 
l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 

 
3.5.5 - Conception et aménagement des infrastructures 

 
3.5.5.1 - Clôture 

 
L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions (clôture et locaux fermés à 
clef). 
 
3.5.5.2 - Circulation dans l'établissement  

 
Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. En particulier, la 
vitesse des véhicules est limitée dans l’établissement à 30 km/h. 

 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation 
sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du 
site pour les moyens d'intervention.  

 
3.5.5.3 - Conception des bâtiments et locaux 

 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie.  

 
Les salles de contrôles sont conçues de façon à ce que, lors d’un accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l’ampleur du sinistre. 
Elles assurent en particulier une protection contre les conséquences accidentelles des 
surpressions, projections, incendies, émanations de gaz toxiques etc. 

 
3.5.5.4 - Installations électriques - mise à la terre 

 
L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 
88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme 
aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. Les conducteurs sont mis en 
place de manière à éviter tout court-circuit. 

 
L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 
remise en état et en dehors des zones à atmosphère explosive.  
 
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé. La périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la 
protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. Il 
est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

 



Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables 
et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et 
reliées par des liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art . 

 
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique 
normale (alimentation de secours ou de remplacement). 

 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté sont 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des 
réseaux d'alimentation. 

 
3.5.6 - Exploitation des installations 
 
3.5.6.1 – Produits 
 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
 
L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

 
Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu’ils contiennent ou restent chargés de 
produits dangereux en dehors des périodes de travail) et les autres emballages portent en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a 
lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers 
d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
 
3.5.6.2 - Equipements abandonnés 
 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation. 

 
Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de 
produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine 
les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de 
décontamination sont, le cas échéant, conduites. 
 
3.5.7 - Consignes 

 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées à 
proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage 
les plus fréquentées par le personnel. Dans ces consignes, il est rappelé notamment 
l’interdiction de fumer dans les locaux à risques et l’obligation de laisser dégagées l’accès 
aux issues de secours.  



 
3.5.7.1 - Consignes d'exploitation 

 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, 
dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des 
populations (phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
consignes d'exploitation écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

 
3.5.7.2 - Consignes incendie, explosion 

 
Dans les zones de risque d’incendie ou d’explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous 
les appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...). 

 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d’appareils tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l’objet d’un « permis 
de feu » délivré et dûment signé par l’exploitant ou par la personne nommément désignée. 

 
Les consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. Elles comportent notamment : 

-  les moyens d'alerte ; 
-  la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement ; 
- le numéro d'appel des services d'incendie et de secours; 
-  les moyens d'extinction à utiliser ; 

 
Pour les zones à risque d’explosion, ces consignes sont complétées par l’indication des 
moyens de contrôle de l’atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux.  
 
3.5.8 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 
 
Les zones définies à l’article 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et 
déportés (report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence) adaptés 
aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. 
 
La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 
 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. 
 
Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 
conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils 
critiques préétablis. 
 
Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont 
classés "équipements importants pour la sûreté" et respectent les normes en vigueur. 

 
3.5.8.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

 
Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 
soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

 



En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres...) permettent leur 
étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sûreté. 
 
L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le 
bon respect des règles internes de sûreté. 
 
3.5.8.2 - Alerte interne 
 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc.) sont 
réservés à la gestion de l’alerte. 

 
Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes présentes 
dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

 
3.5.8.3 - Réserves de sécurité 
 
L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, 
tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation... 
 
3.5.9 - Risque incendie 
 
3.5.9.1 - Equipe sécurité incendie 
 
Une équipe sécurité incendie de première intervention est constituée au sein de 
l’établissement. 
 
3.5.9.2 - Dispositions constructives 

 
La partie supérieure des bâtiments de production et de stockage est équipée en partie haute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Pour ce faire la 
toiture doit comporter au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas 
d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 
chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de 
chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la 
surface totale de la toiture. 
 
La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les 
issues de secours. Le bon fonctionnement de ces commandes est régulièrement vérifié. 
 
Toutes les portes coulissantes sont équipées de portillons. L’ouverture des portes d’évacuation 
se fait dans le sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée est manœuvrable 
de l’intérieur, sans clé. 

 
Les issues pour les personnels sont prévues en nombre suffisant pour que tout point des 
bâtiments ne soit pas distant de plus de 40 m de l’une d’elles, 25 m pour les parties formant 
cul-de-sac. 

 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 
 



3.5.9.3 - Ressources en eau 
 

Des hydrants (bouche d’incendie, poteaux incendie) normalisés, en nombre suffisant, et 
alimentés par le réseau de la commune sont situés soit au sein de l’établissement, soit à 
proximité immédiate. L'exploitant s'assure de leur disponibilité opérationnelle permanente. 
 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

 
3.5.9.4 - Matériel de lutte 
 
Des extincteurs (régulièrement vérifiés) adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, 
sont placés dans des endroits facilement accessibles. L’exploitant s'assure régulièrement que 
les extincteurs sont à la place prévue et en bon état extérieur. 
 
Des Robinets d’Incendie Armés  (régulièrement vérifiés) sont installés de manière à ce que 
tout point des installations puissent être atteint par 2 jets de lance lorsque les dispositions 
constructives le permettent. 

 
3.5.10 - Risque explosion 
 
3.5.10.1 - Prévention des explosions 
 
Les conditions d’exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les stockages associés ne contiennent pas des produits susceptibles par mélange de 
provoquer des explosions. Cette disposition est respectée en marche normale des installations, 
durant les périodes transitoires de mise en service et d’arrêt et durant les opérations de 
caractère exceptionnel. 

 
3.5.10.2 - Poussières inflammables 

 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque 
d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un 
nettoyage aisé et la limitation des effets de surpression interne dans les appareils. Ce 
nettoyage est effectué régulièrement. 

 
3.5.10.3 - Events  
 
Les zones à risque d’atmosphère explosive sont protégées par la mise en place d’évents 
correctement dimensionnés et positionnés. 
 
3.5.10.4 - Ventilation 
 
Les locaux sont ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 
 
3.5.11 - Risque toxique 
 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le matériel d'intervention doit comprendre 
au minimum : 



- 2 appareils respiratoires isolants (air ou O2), 
- 2 combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs, 
- des gants. 

 
Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 
 
Les locaux sont ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs toxiques. 
 
3.5.12 - Travaux 
 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones définies à l’article 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
 
Ces travaux font l'objet d'un « permis feu » délivré par une personne nommément autorisée. 
Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 
 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent 
intervenir pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de 
l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des 
critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 
 
La mise en service de nouvelles unités est précédée d’une réception des travaux attestant que 
les installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant 
s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

 
3.5.13 - Protection contre la foudre 
 



Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
 
3.5.14 – Plan de secours interne 

 
Un plan de secours interne est réalisé et des contacts réguliers avec les moyens extérieurs 
ainsi que des liaisons rapides avec ces moyens de secours sont établis et entretenus. 

Ce plan est soumis, pour approbation, à l’Inspection des installations classées ainsi qu’au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Corse-du-Sud.   
 
3.6 – PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLOSE 
 

Titre I : Domaine d’application 
 
3.6.1 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent 
arrêté l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, 
échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac[s], 
canalisation[s], pompe[s]...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le 
circuit de purge.  
 
3.6.2 
L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. 
 

Titre II : Prévention du risque légionellose 
 

3.6.3 – Implantation - Aménagement. 
 

1. Règles d’implantation 
 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, 
ni au droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de 
l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les 
cours intérieures. 

 
2. Accessibilité 

 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les 
accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des 
rampes de pulvérisation de la tour. 
 
La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 
 
3.6.4 - Conception 

 
L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection 
et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être 



conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des 
bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime 
d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète 
de l'eau du circuit.  
 
L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 
dispositions prévues ci-dessus. 
 
Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement 
de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la 
désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre 
afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 
 
La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, 
immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 
 
3.6.5 – Surveillance de l’exploitation 
 
L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques 
qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en 
vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. 
L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins 
sont explicités et formalisées. 
 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de la Direction de la Solidarité et de la Santé de la 
Corse-du-Sud. 
 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 
 
3.6.6 –Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation  
 
a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en 
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 
 
b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité 
de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 
 
c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 



l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des 
légionelles. 
 
d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 
partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses 
conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son 
mode d'exploitation). 
 
En particulier, sont examinés quand ils existent :  

• les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 
procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

• le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas 
l'objet d'un arrêt annuel ; 

• les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
• les actions menées en application de l'article 9 et la fréquence de ces actions ; 
• les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de 

développement de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents 
d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée.  

 
L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 
 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant 
à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 
l'installation. 
 
e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre 
en œuvre :  

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de 

contrôle, défaillance du traitement préventif...) ; 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité 

du site et de l'outil de production.  
 
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 3.6.11 
 

1. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 
 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de 
son fonctionnement. 
 
Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 
biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure 
d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et 
procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée 
de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre 
procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les 
conditions de fonctionnement de l'exploitation. 



 
Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits 
sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité 
de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 
désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau 
du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes 
résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de 
réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d'approvisionnement. 
 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à 
un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus conformément aux règles de l'art. 
 

2. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 
 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 
concernées par l'article 3.6.7 du présent arrêté. 

 
Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, 

bacs, canalisations, garnissages et échangeur[s]...) ; 
- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 

légionelles a été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste 
de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de 
refroidissement. 

 
Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées 
et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment 
autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas 
nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des 
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle 
s'effectue le rejet. 
 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 
prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à 
jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit 
faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 
 
3.6.7 – Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt annuel pour le nettoyage et la désinfection 
de l’installation 
 
Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu 
pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui 
proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis 
d'un tiers expert. 



Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, 
imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article 18 du décret du 21 septembre 
1977. 
 
3.6.8 – Surveillance de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection 
 
Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l'article 3.6.6. Ce plan est mis en œuvre sur la base 
de procédures formalisées. 
 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il 
détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 
des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 
réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 
 

1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 
 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles 
sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements 
et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum 
trimestrielle. 
 
Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification 
de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle. 
 

2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 
 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de 
toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, 
est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les 
résultats de plusieurs analyses successives. 
 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon 
d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 
suffisante. 
 
S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de 
réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements 
sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 
 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF T90-431. 
 



3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 
 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la 
recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions 
suivantes :  

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le 
Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris 
dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
- le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles 

existent.  
 

4. Résultats de l'analyse des légionelles. 
 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 
conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 
Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ;  
- date, heure de prélèvement, température de l'eau ;  
- nom du préleveur présent ;  
- référence et localisation des points de prélèvement ;  
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ;  
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ;  
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants...);  
- date de la dernière désinfection choc.  

 
Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 
 
L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si :  

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau ;  

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie 
en raison de la présence d'une flore interférente. 

 
5. Prélèvements et analyses supplémentaires. 

 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des 
résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées 
par l'exploitant, dès leur réception. 
 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 
 



3.6.9 – Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 
 
1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 
 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon 
une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le 
nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat 
prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des 
installations associées. 
 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 
« URGENT ET IMPORTANT, TOUR AEROREFRIGERANTE, DEPASSEMENT DU 
SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. » Ce document 
précise : 

- les coordonnées de l'installation ;  
- la concentration en légionelles mesurée ;  
- la date du prélèvement ;  
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 
 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 3.6.6, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre 
de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles 
et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont 
joints au carnet de suivi. 
 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des 
mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 
 
c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 
ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 
 
d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 
meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 



 
e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour 
le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en 
œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait 
pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant 
la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant 
de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella 
specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois 
mois. 
En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes :  

• en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent 
article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du 
dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ;  

• en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise 
l'ensemble des actions prescrites aux points 1 a à 1 c du présent article.  

Le Préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un 
tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur 
proposition de l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de 
la conception de l'installation tel que prévu au point 2 de l'article 3.6.14 afin d'améliorer la 
prévention du risque légionellose. 
 
2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

 
Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 
 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action 
corrective. 
 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 
 
A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse 
méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à 
l'article 3.6.6, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, 



son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives 
visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 
 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
 
3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 

quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 
 
Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la 
norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 
 
3.6.10 – Mesures supplémentaires en cas de découverte de légionellose 
 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire 
répondant aux conditions prévues à l'article 8.3, auquel il confiera l'analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et 
analysera les caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre 
national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification 
génomique des souches de légionelles.  

 
3.6.11 – Carnet de suivi 
 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne :  

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 
traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc.  
 
Sont annexés aux carnets de suivi :  

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 
circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour 
analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques ; 



- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt 
immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie 
d'analyse de risques, etc.) ; 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation.  

 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de la Direction de la Solidarité et de la Santé de la Corse-du-Sud. 
 
3.6.12 – Bilan périodique 
 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :  

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des 
dépassements du seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en 
Legionella specie ;  

- les actions correctives prises ou envisagées ;  
- les effets mesurés des améliorations réalisées.  

 
Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées et à la 
Direction de la Solidarité et de la Santé de la Corse-du-Sud pour le 30 avril de l'année N. 
 
3.6.13 – Vérification par un organisme tiers 
 
Dans le mois qui suit la mise en service ( pour les nouvelles installations), puis au minimum 
tous les ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de 
l'article 40 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. L'agrément est délivré par le ministère 
chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention 
des légionelles. L'accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par 
le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation 
équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette 
compétence. 
 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 7 du 
présent arrêté. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un 
dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/l d'eau 
selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
 
Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions 
d'implantation et de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des 
procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 
 
L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de 
l'organisme. 
 



A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 
l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur 
lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 
 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des Installations classées et de la 
Direction de la Solidarité et de la Santé de la Corse-du-Sud 
 
3.6.14 – Examen des dispositions retenues en matière de prévention du risque légionellose 
 

1. Révision de l'analyse de risques. 
 
Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 3.6.6 
est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la 
vérification menée en application de l'article 3.6.13 et sur l'évolution des meilleures 
technologies disponibles. 
 
Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en 
place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les 
travaux décidés. 
 
Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
 

2. Révision de la conception de l'installation. 
 
Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescrire la 
réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du 
risque légionellose. 
 
3.6.15 – Dispositions relatives à la protection des personnels 
 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 
personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être 
exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés 
ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 
gants...), destinés à les protéger contre l'exposition :  

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques.  

 
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit 
être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par 
les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 
évocateurs de la maladie. 
 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 
 
4. DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS 



 
Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous, intéressent spécifiquement l'activité de 
l'établissement dont elles font l'objet. 
 
4.1. Prescriptions particulières relatives aux installations de réfrigération et de 
compression fonctionnant à des pressions supérieures à 105 Pa et utilisant et 
comprimant des fluides ininflammables et non toxiques 
 
4.1.1. Les locaux où fonctionnent les appareils contenant les gaz comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le personnel ou le voisinage. Des moyens de 
détection rapide de fuite de fluide frigorigène sont mis en place. 
 
La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. 
 
4.1.2. Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel. 
 
4.1.3. Des masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état, 
sont disponibles dans un endroit d'accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec 
l'emploi et le port de ces masques. 
 
4.1.4. Dans le cas où l'exploitant effectue lui-même les opérations d'entretien, de contrôle 
d'étanchéité et de réparation des appareils ou bien leur vidange, les dispositions du décret 
modifié n° 92-1271 du 7 décembre 1992 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les 
équipements frigorifiques et climatiques,  s'appliquent à la présente installation, et 
notamment les articles 2, 2 bis, 3, 3bis et 4. 

 
4.2. Emploi ou stockage de substances ou préparations très toxiques ou toxiques 
 
4.2.1 Solides toxiques ou très toxiques 
 
4.2.1.1. Stockage 
 
L'installation est implantée à une distance d'au moins :  
 

- 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 
- ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local fermé et ventilé. 

 
4.2.1.2. Emploi ou manipulation 
 
Les solides toxiques ou très toxiques sont être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte 
fermé et ventilé implanté à une distance d'au moins : 

 
- 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 

installation de traitement d'air appropriée au risque, 
- ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une 

installation de traitement d'air appropriée au risque. 
 
4.2.2. Liquides toxiques ou très toxiques 
 
4.2.2.1. Stockage 



 
L'installation est implantée à une distance d'au moins : 
 

- 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent, 
- ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 

ventilé. 
 

4.2.2.2. Emploi ou manipulation 
 
Les liquides toxiques ou très toxiques sont utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte 
fermé et ventilé implanté à une distance d'au moins : 
 

- 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque, 

- ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque. 

 
4.2.3. Substances ou préparations toxiques ou très toxiques présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité 
 
Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients 
contenant des substances ou préparations toxiques ou très toxiques présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité sont implantés à une distance minimale de 5 mètres des 
stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut-être éventuellement occupé par 
un stockage de produits ininflammables et non toxiques. 
 
Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de 
récipients contenant des substances ou préparations toxiques ou très toxiques qui sont 
inflammables sont séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu 
de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en projection horizontale la 
zone à protéger de 1 mètre. 

 
4.2.4. Aménagement et organisation des stockages 
 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide n’excède 
pas 8 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide 
n’excède pas 5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
 
Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel 
du 20 avril 1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique. 
 
Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le 
stockage des substances ou préparations toxiques ou très toxiques et le plafond. 

 
4.3.  Prescriptions particulières relatives à l’emploi ou le réemploi de matières plastiques 
(drapage)  
 
Les prescriptions qui suivent concernent plus particulièrement les équipements ci-après : 
 



o le secteur 3 : presses chauffantes (7) pour réalisation complète de pièces 
(panneaux acoustiques CFM56) du moulage à l’équipement et à la finition, 

o le secteur 4 – Atelier OGV, assure le drapage, le moulage sous presse et la 
finition des aubes redresseur de soufflante, 

o le secteur 5 : polymérisation (4 autoclaves, 5 étuves et 12 presses) , 
o le secteur 7 : atelier de thermoformage (2 thermoformeuses et 1 étuve), 

 
4.3.1. Les odeurs produites au cours des opérations de drapage sont, si nécessaire, captées par 
un dispositif spécial capable de les retenir intégralement et d’empêcher leur diffusion dans le 
voisinage. Les issues du bâtiment de production sont maintenues constamment fermées au 
cours de ces opérations. 

 
4.3.2. Le refroidissement des presses s’effectue en circuit fermé. 
 
4.3.3. Chaque presse est munie de dispositifs de sécurité permettant l’arrêt de celle-ci en cas 
d’anomalie (hausse anormale de température des matières premières, dysfonctionnement au 
niveau du circuit de refroidissement,...). 
 
4.3.4. Les presses et canalisations liées à celles-ci sont munies de dispositifs de mise à la 
terre afin d’éviter les accumulations de charges électrostatiques. 
 
4.3.5. L’alimentation des presses s’effectue par des canalisations rigides et dans la mesure 
du possible aériennes. 
 
4.3.6. Les canalisations aériennes sont clairement identifiées tout au long de leur parcours. On 
distingue notamment les canalisations d’eau de refroidissement des canalisations assurant le 
transfert des matières premières. 
 
4.3.7. Les zones accueillant les presses ainsi que les lignes d’assemblage ou d'emballage 
disposent d’aires de stockages matérialisées au sol. 
 
4.3.8. Les produits en sortie de presses, sont régulièrement évacués vers les zones de finition 
puis d’expédition de manière à limiter l’accumulation de matières combustibles autour des 
machines. 
 
4.3.9. Les zones de travail de matières plastiques et d’emballage disposent de passages libres 
d’un minimum de deux mètres de largeur formant un réseau maillé. Ce réseau facilité l’accès 
des services de sécurité à l’ensemble des zones de stockage temporaire ainsi qu’aux presses et 
aux lignes d’emballage. 
 
4.3.10. Nonobstant le respect du paragraphe 4.3.9 ci-dessus, des passages libres d’au 
minimum un mètre de large doivent être aménagés entre chaque presse, entre chaque machine 
d'emballage ainsi qu’entre chaque zone de stockage temporaire. 
 
4.3.11. Le bâtiment dispose en outre de voies de circulation piétonnières spécifiques 
matérialisées au sol. 
 
4.3.12. Le bâtiment doit être maintenu propre et régulièrement nettoyé notamment de 
manière à éviter les amas de matière combustibles. 

 
4.4. Atelier de charge d’accumulateurs (3 postes de charge fixes)  
 
4.4.1. Ventilation 



 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines.  

 
4.5. Vernis, , peinture, apprêt, colle, enduit etc. (application, cuisson, séchage de) sur 
support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile….) : Lorsque 
l'application est faite par tout procédé autre que le " trempé " (Pulvérisation, 
enduction…). 
 
Les prescriptions qui suivent concernent plus particulièrement les équipements ci-après : 
 

- le secteur 6 : Atelier d’ajustage et d’équipement (collage),  
- le secteur 8 : Atelier de peinture, 

 
Comportement au feu des locaux 
 
Les locaux abritant l’Atelier d’ajustage et d’équipement et l’Atelier de peinture présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
 
Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des 
installations stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux 
fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n’est pas 
directement liée à l’exploitation de l’installation : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture 

et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 
heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture 
automatique. 

 
La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne 
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l’arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d’aménagement selon leur réaction au feu et la 
définition des méthodes d’essais. 
 
La couverture ne comporte pas d’exutoire, d’ouverture ou d’éléments constitutifs de 
l’éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs 
coupe-feu séparatifs. 
 
4.6 Prescriptions particulières relatives au stockage de matières plastiques 
 
Stockage des produits semi-finis et des composants utilisés sur les lignes d'emballage : 
 
4.6.1. Ils sont stockés sur plusieurs niveaux dans des zones dédiées. La hauteur de stockage 
ne dépasse pas 8 mètres. 
 
4.6 2. Toutes dispositions sont prises pour éviter toute chute de produit sur les voies de 
circulation matérialisées au sol.  
 
4.6.3. Si le stockage s'effectue sur palettiers métalliques, ceux-ci sont solidement fixés au sol 
et sont reliés, dans toute la mesure du possible, au réseau de terre des bâtiments. 
 



4.6.4.L'aire d'emballage doit être, soit dans une cellule aménagée spécialement, soit éloigné 
des zones d'entreposage, soit équipée de moyens de prévention ou d'intervention particuliers. 
 
4.6.5.Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement 
dégagés. 

 
4.6.6.Le stockage est segmenté en parties séparées les unes des autres par un passage 
minimum de deux mètres de largeur, qui doit rester libre.  
 
4.6.7. Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 
accumulations de poussières. Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont 
regroupés hors des allées de circulation. 
 
 
 
 
 
5. MODALITÉS D'APPLICATION 

 
5.1 - Echéancier 

 
Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

 
5.2 - Textes réglementaires antérieurs 

 
Les dispositions du présent arrêté se substituent, à leur date d'effet éventuelle, aux 
dispositions imposées par les textes ci-dessous référencés qui sont abrogés en conséquence. 
 

Arrêtés d’autorisation et Récépissés de déclaration 
Références Date Intitulé 

ou numéros des rubriques de la nomenclature concernées 

79 D 05 mars 1984 405.A.1er, 361.B.2°, 282.2°, 272 B, 272.A2 

n°04-2013 25 novembre 2004 

Arrêté autorisant la société Corse Composites Aéronautiques à 
exploiter un site de production (fabrication de pièces en 
matériaux composites et en thermoformage) sur le territoire de 
la commune d’Ajaccio. 

n°07-0334 15 mars 2007 Arrêté complémentaire modifiant les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation n°04-2013 du 25 novembre 2004. 

 
5.3 - Documents à transmettre 

 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les documents ci-après visés par 
le présent arrêté : 

Articles Documents Périodicités/échéances 
3.5.4 Etude des dangers Au plus tard tous les 5 ans 
3.6.9 Alerte dépassement seuil 100 000 UFC/l des 

Legionella specie et rapport global sur l’incident Immédiate 

3.6.12 Bilan annuel des analyses de suivi de la concentration 
en légionelles à adresser également à la DSS 

Annuelle, au plus tard  
le 30 avril de l’année N+1 



3.6.13 Rapport de vérification par un organisme tiers Dans le mois qui suit la 
mise en service de 
l’installation et chaque 
année 

 
Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection 
des installations classées, sauf réglementation particulière. 
 
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 
5.4 - Documents à conserver  
 
L'exploitant conserve et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
documents ci-après visés par le présent arrêté (en sus de ceux cités à l’article 5.3) : 
 
Articles Documents 
3.1.1 Bilan annuel des utilisationd'eau 
3.1.5 Bilan annuel d'eau rejetée  
3.1.8 Autocontrôle des rejets aqueux et validation par un organisme extérieur 

compétent 
3.1.11 Plan des canalisations 
3.2.3.2 Autocontrôle des rejets gazeux et validation par un organisme extérieur 

compétent 
3.2.3.3 Plan de gestion des solvants 
3.3.6 Registre d’élimination des déchets et bordereau de suivi des déchets 

dangereux 
3.4.6 Mesure triennale des niveaux sonores 
3.5.1  Dossier de sécurité 

.  3.5.2 Liste des équipements et paramètres importants pour la sûreté 
3.5.3 Plan des zones de dangers 
3.5.5.4 Contrôle annuel (minimum) des installations électriques 
3.5.6.1 Registre des produits dangereux 
3.6.4 Plan de l’installation de refroidissement 
3.6.5 Documents justifiant la formation des personnels 
3.6.6 Plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation 

de refroidissement  
3.6.8 Plan de surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
3.6.8 et 3.6.9 Résultats des mesures des Legionella specie et des analyses de risques 
3.6.11 Carnet de suivi et documents annexés 
3.6.15 Documents justifiant l’information des personnels sur leur protection 
 
ARTICLE 2 : - 
 
M.M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Corse du Sud, le Député- Maire d’Ajaccio, 
Mme la Directrice Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Corse, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, communiqué au pétitionnaire et copie 
adressée aux : 
 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- M. le Directeur Départemental de l'Équipement, 



- M. le Directeur de la Solidarité et de la Santé de Corse et de la Corse du Sud, 
- Mme. la Directrice Régionale de l'Environnement, 
- M. l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, chargé de la Subdivision de Corse-du-Sud, 
- M. le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
inspection du travail ; 
- M. le Chef du service interministériel régional de défense et de protection civile. 
 

Fait à Ajaccio, le 31 juillet 2007 
 

Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 
 Le Sous- Préfet, Directeur de Cabinet 
  
  
 SIGNE 
 
 

 

 
 

 

 Patrick DUPRAT 
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